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(54) DISPOSITIF POUR LE CONTRÔLE D’UN MICROCONTACT DANS UN APPAREIL DE 
CONNEXION ÉLECTRIQUE

(57) Il est proposé un dispositif d’interaction avec un
microcontact comprenant un actionneur monté en rota-
tion autour d’un axe entre au moins une première position
angulaire et une deuxième position angulaire; un micro-
contact comprenant un corps et un organe mobile monté
sur le corps et déplaçable entre une position active et
une position de repos ; et une lame élastique adaptée
pour maintenir l’organe mobile en position active, de sor-
te que, lorsque l’actionneur tourne de la première position
angulaire vers la deuxième position angulaire, l’action-
neur appui sur l’organe mobile pour le maintenir en po-
sition active dans la première position angulaire, libère
l’organe mobile lorsqu’il n’est pas dans la première po-
sition angulaire, déplace la lame élastique de façon qu’el-
le libère l’organe mobile dans une position intermédiaire,
en permettant ainsi à l’organe mobile de passer en po-
sition de repos ultérieurement à la libération de l’organe
mobile par l’actionneur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente divulgation relève du domaine des
appareils de connexion électrique destinés à être instal-
lés sur une ligne électrique moyenne ou haute tension.
Plus précisément, la présente invention vise un dispositif
d’interaction avec un microcontact d’un appareil de con-
nexion électrique.

Technique antérieure

[0002] Les lignes de moyenne et de haute tension sont
couramment équipées d’appareils de connexion électri-
que, notamment des interrupteurs, des disjoncteurs ou
des sectionneurs. De tels appareils comprennent, entre
autres, des contacts électriques principaux actionnés
pour couper ou établir le courant traversant la ligne. Des
contacts électriques auxiliaires peuvent être ajoutés pour
fournir une information sur la position des contacts prin-
cipaux.
[0003] Un contact électrique auxiliaire est notamment
un microcontact. Le microcontact comprend un organe
mobile pour ouvrir et fermer un jeu de contacts internes.
L’actionnement de l’organe mobile génère la permutation
du jeu de contacts internes.
[0004] Généralement, un actionneur, relié aux con-
tacts principaux par une chaine cinématique, agit sur l’or-
gane mobile du microcontact. La permutation du jeu de
contacts internes est alors représentative du mouvement
des contacts principaux. Le microcontact peut par exem-
ple être relié à un système de gestion pour notifier de la
position des contacts principaux.
[0005] Des normes, telles que les normes EDF HN 64-
S-58 et CEI 62271-103, définissent des limites dans le
synchronisme entre le changement d’état des contacts
principaux et celui des contacts auxiliaires. Or, il peut se
produire dans la chaine cinématique des mouvements
transitoires inappropriés ou inopportuns, tels que des rat-
trapages de jeu ou des déformations élastiques. Ces
mouvements peuvent influer sur la permutation du mi-
crocontact, conduisant, dans certains cas de conception
de la chaîne cinématique, à ne pas respecter les limites
de synchronisme définies par ces normes. Il est alors
apparu le besoin de maintenir artificiellement la position
de l’organe mobile du microcontact durant la permuta-
tion.
[0006] Dans ces cas, il est connu de prévoir des com-
posants pour empêcher artificiellement le mouvement
des pièces de commande, c’est-à-dire des pièces de la
chaîne cinématique entre les contacts principaux et les
contacts auxiliaires, durant le mouvement de ces pièces.
[0007] Cependant, ces solutions peuvent présenter
une certaine complexité de mise en œuvre, et augmenter
l’encombrement de la chaine cinématique.
[0008] La présente divulgation vise à contrôler la per-
mutation du microcontact en agissant à proximité direct

du microcontact, afin d’améliorer la transmission de l’in-
formation fournie d’une manière économique et simple
à mettre en œuvre.

Résumé

[0009] A cette fin, la présente divulgation propose un
dispositif d’interaction avec un microcontact comprenant:

- un actionneur monté en rotation autour d’un axe en-
tre au moins une première position angulaire et une
deuxième position angulaire;

- un microcontact comprenant un corps et un organe
mobile monté sur le corps et déplaçable entre une
position active et une position de repos ; et

- une lame élastique adaptée pour maintenir l’organe
mobile en position active, l’organe mobile étant
maintenu en position active lorsque l’actionneur est
déplacé entre la première position angulaire et une
première position intermédiaire, ladite première po-
sition intermédiaire étant située entre la première po-
sition angulaire et la deuxième position angulaire,

ledit actionneur étant adapté pour déplacer la lame élas-
tique de façon à ce que l’organe mobile passe dans la
position de repos lorsque ledit actionneur est déplacé
entre la première position intermédiaire et une deuxième
position intermédiaire, ladite deuxième position intermé-
diaire étant située entre la première position intermédiai-
re et la deuxième position angulaire.
[0010] Ainsi, avantageusement, la transition de l’orga-
ne mobile vers la position de repos peut être différée de
la séparation de l’organe mobile et de l’actionneur. Le
temps de transmission de l’information fournie par le mi-
crocontact peut être adapté.
[0011] Les caractéristiques exposées dans les para-
graphes suivants peuvent, optionnellement, être mises
en œuvre. Elles peuvent être mises en œuvre indépen-
damment les unes des autres ou en combinaison les
unes avec les autres :

- l’actionneur comprend une came adaptée pour ap-
puyer sur l’organe mobile du microcontact et pour
déformer la lame élastique ;

- la came comprend une rampe adaptée pour permet-
tre un déplacement progressif de l’organe mobile;

- la lame élastique comprend une portion courbée sur
laquelle agit l’actionneur, ladite portion courbée pré-
sentant une concavité tournée vers l’axe de
l’actionneur ;

- la portion courbée s’étend vers l’organe mobile en
présentant une distance croissante par rapport audit
axe, de sorte que la lame élastique est progressive-
ment déformée par appui de l’actionneur sur ladite
portion courbée entre la première et la deuxième po-
sition intermédiaire ;

- la lame élastique comprend une languette, s’éten-
dant dans le prolongement de la portion courbée,
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adaptée pour maintenir l’organe mobile en position
active entre la première position angulaire et la pre-
mière position intermédiaire;

- la languette a une forme sensiblement en « V » com-
prenant un sommet, une première branche s’éten-
dant depuis le sommet jusqu’à une première extré-
mité, une deuxième branche s’étendant depuis le
sommet jusqu’à une deuxième extrémité, la deuxiè-
me extrémité étant au voisinage du corps du micro-
contact et la première extrémité étant au voisinage
de l’organe mobile du microcontact ;

- la première branche s’étend selon une direction tan-
gentielle à la trajectoire de l’organe mobile, de sorte
que l’organe mobile entre au contact de la première
branche lors du déplacement de l’organe mobile ;

- la lame élastique comprend une patte de fixation,
s’étendant dans le prolongement de la deuxième ex-
trémité de la languette et solidarisée avec le corps
du microcontact ;

- l’actionneur est entrainé en rotation lors d’un chan-
gement de position de contacts électrique principaux
sur une ligne électrique.

[0012] Selon un autre aspect, il est proposé un ensem-
ble de contacts électriques auxiliaires comprenant une
pluralité de dispositifs tels que décrits ci-avant, et un ar-
bre solidarisant en rotation les actionneurs de chaque
dispositif.
[0013] La caractéristique suivante peut optionnelle-
ment être mise en oeuvre : l’arbre est relié par engrenage
à un organe de manœuvre de contacts principaux sur
une ligne électrique.
[0014] Selon encore un autre aspect, il est proposé un
appareil de connexion électrique comprenant un ensem-
ble tel que décrit ci-avant

Brève description des dessins

[0015] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1] représente schématiquement en perspective
un exemple un mécanisme de commande pouvant
être mis en oeuvre dans un appareil de connexion
électrique.

[Fig. 2] représente schématiquement un détail d’un
sous ensemble pouvant être mis en œuvre dans le
mécanisme de commande de la figure 1, dans une
première position angulaire.

[Fig. 3] représente le détail de la figure 2, dans une
première position intermédiaire.

[Fig. 4] représente le détail de la figure 2, dans une
deuxième position intermédiaire.

[Fig. 5] représente le détail de la figure 2, dans une
deuxième position angulaire.

[Fig. 6] représente le détail de la figure 2, dans une
troisième position intermédiaire.

[Fig. 7] représente une vue en perspective d’une la-
me élastique pouvant être mise en œuvre dans le
mécanisme de commande de la figure 1.

[Fig. 8] représente une vue de face de la lame élas-
tique de la figure 7.

Description des modes de réalisation

[0016] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0017] La figure 1 illustre de manière schématique un
mécanisme de commande 10 pour un appareil de con-
nexion électrique situé sur une ligne électrique de
moyenne tension ou de haute tension. Dans ce qui suit,
les termes « moyenne tension » et « haute tension » sont
utilisés dans leur acceptation habituelle, à savoir que le
terme « moyenne tension » désigne une tension qui est
supérieure à 1 000 volts en courant alternatif et à 1 500
volts en courant continu mais qui ne dépasse pas 52 000
volts en courant alternatif et 75 000 volts en courant con-
tinu, tandis que le terme « haute tension » désigne une
tension qui est strictement supérieure à 52 000 volts en
courant alternatif et à 75 000 volts en courant continu.
[0018] Classiquement, un tel mécanisme de comman-
de 10 comporte un organe de manœuvre 12 de contacts
principaux pour commander l’ouverture ou la fermeture
d’une ligne électrique, ainsi qu’un système de transmis-
sion 14 du mouvement entre l’organe de manœuvre 12
des contacts principaux et un ensemble de contacts auxi-
liaires 11.
[0019] L’ensemble de contacts auxiliaires 11 com-
prend essentiellement, tel qu’illustré, un arbre 16, une
pluralité de microcontacts 18, et un support 25.
[0020] L’arbre 16 est relié au système de transmission
14 des contacts principaux. L’arbre 16 est mobile en ro-
tation autour d’un axe A. L’arbre 16 est destiné à être
entrainé en rotation autour de son axe A par le système
de transmission 14 lors d’un mouvement de l’organe de
manœuvre 12. L’arbre 16 peut notamment comprendre
une roue dentée 19 pour être entrainé par engrenage
lors du mouvement de l’organe de manœuvre 12.
[0021] En outre, l’arbre 16 est solidaire d’une pluralité
d’actionneurs 20, disposés régulièrement le long de l’axe
A. Chaque actionneur 20 est disposé au regard d’un des
microcontacts 18, pour actionner mécaniquement le mi-
crocontact 18 lors de la rotation de l’arbre 16 autour de
l’axe A.
[0022] Le support 25 permet de monter l’arbre 16 et la
pluralité de microcontacts 18 dans le mécanisme de com-
mande 10. Le support 25 présente ici une première pla-
tine 22 et une deuxième platine 24, disposée face à la
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première platine 22. L’arbre 16 est disposé entre les pla-
tines 22, 24, selon la direction transversale. Ainsi, l’arbre
16 peut être raccordé aux platines 22, 24, en étant mobile
en rotation relatif aux platines 22, 24. Le support 25 pré-
sente également une embase 26 s’étendant entre les
platines 22, 24. L’embase 26 comprend une pluralité d’al-
véoles 28, chaque alvéole 28 définissant un logement
28 pour un des microcontacts 18.
[0023] Par la suite, on décrit plus en détail un dispositif
d’interaction 30 entre l’un des actionneurs 20 et l’un des
microcontacts 18. Le dispositif 30 comprend le microcon-
tact 18, l’actionneur 20 et une lame élastique 32. La lame
élastique 32 s’étend entre l’actionneur 20 et le microcon-
tact 18, pour intervenir dans l’actionnement du microcon-
tact 18.
[0024] Comme plus visible sur la figure 2, le microcon-
tact 18 comprend essentiellement un corps 33 et un or-
gane mobile 34 monté sur le corps 33.
[0025] Le corps 33 présente ici trois lames 35, 36, 38,
faisant saillie d’un boitier 40 du corps 33. Une première
lame 35 définit une borne d’alimentation 35 du microcon-
tact 18, pour être reliée à une source de tension ou de
courant. Une deuxième lame 36 et une troisième lame
38 définissent respectivement une borne normalement
ouverte 36 et une borne normalement fermée 38 du mi-
crocontact 18, pour être reliée à un circuit électrique. Le
boitier 40 renferme un jeu de contacts internes, pour met-
tre en contact électrique la borne d’alimentation 35 avec
la normalement ouverte 36 ou la borne normalement fer-
mée 38 du microcontact 18. Un déplacement de l’organe
mobile 34 provoque la permutation du jeu de contacts
internes.
[0026] L’organe mobile 34 prend ici la forme d’une pa-
lette 34. La palette 34 interagit avec un poussoir 41, doté
d’un ressort de rappel, pour définir une position de repos
et une position active de la palette 34. Dans la position
de repos, la palette 34 n’exerce pas d’effort sur le pous-
soir 41. Seul le ressort agit sur le poussoir 41. La borne
d’alimentation 35 est en contact électrique avec la borne
normalement fermée 38. Dans la position active, la pa-
lette 34 est déplacée sous l’effet d’un effort exercé sur
la palette 34, pour appuyer sur le poussoir 41, contre
l’action du ressort de rappel. La borne d’alimentation 35
est mise en contact électrique avec la borne normale-
ment ouverte 36.
[0027] Par ailleurs, l’actionneur 20 comprend une ca-
me 42. Tel qu’illustré, la came 42 prend la forme d’une
saillie s’étendant radialement vers l’extérieur par rapport
à l’axe A.
[0028] L’actionneur 20 peut adopter une première po-
sition angulaire, représentée à la figure 2, dans laquelle
la came 42 appuie sur l’organe mobile 34 du microcontact
18, pour maintenir l’organe mobile 34 en position active.
La première position angulaire peut notamment corres-
pondre à la fermeture de la ligne et à un état fermé de
l’appareil de connexion électrique.
[0029] Dans une deuxième position angulaire de l’ac-
tionneur 20, représentée à la figure 5 obtenue par rotation

autour de l’axe A, la came 42 est séparée de l’organe
mobile 34 du microcontact 18. Le microcontact 18 est
libéré de l’actionneur 20. La deuxième position angulaire
peut correspondre à l’ouverture de la ligne et à un état
ouvert de l’appareil de connexion électrique.
[0030] La came 42 peut comprendre une rampe 44.
La rampe 44 s’étend sur le côté de l’actionneur 20 entrant
au contact de l’organe mobile 34 lors de la rotation de
l’actionneur 20 de la deuxième position angulaire vers la
première position angulaire. Ainsi, lors de la rotation de
l’actionneur 20 vers la première position angulaire, l’effort
exercé par la came 42 sur l’organe mobile 34 est pro-
gressif. La permutation de la position de repos à la po-
sition active de l’organe mobile 34 peut être contrôlée
par la rampe 44.
[0031] La lame élastique 32 présente, depuis une ex-
trémité au voisinage de l’actionneur 20 à une extrémité
au voisinage du microcontact 18, une portion courbée
46, une languette 48 et une patte de fixation 50. La lame
élastique 32 intervient dans l’actionnement de l’organe
mobile 34 du microcontact 18 lors de la rotation de l’ac-
tionneur 20 de la première position angulaire vers la
deuxième position angulaire. La permutation de la posi-
tion active à la position de repos de l’organe mobile 34
peut être contrôlée par la lame élastique 32.
[0032] La portion courbée 46 s’étend autour de l’axe
A de l’actionneur 20. La portion courbée 46 définit une
concavité tournée vers l’axe A. La portion courbée 46
peut être sollicitée élastiquement par la came 42 de l’ac-
tionneur 20. La portion courbée 46 s’étend sur une partie
de l’arc de cercle parcouru par la came 42 lors d’une
rotation depuis l’une parmi les première et deuxième po-
sitions angulaires à l’autre parmi les première et deuxiè-
me positions angulaires de l’actionneur 20. La portion
courbée 46 est libérée de la came 42 lorsque l’actionneur
20 est dans la première ou la deuxième position angu-
laire.
[0033] L’extrémité libre de la portion courbée 46, op-
posée à la languette 48, prend appui sur l’actionneur 20.
La portion courbée 46 est fléchie entre l’extrémité libre
et la languette 48. En l’espèce, la flexion permet d’éloi-
gner progressivement la portion courbée 46 de l’action-
neur 20 par rapport à l’axe A, sur toute l’étendue de la
portion courbée 46.
[0034] L’autre extrémité de la portion courbée 46 est
reliée à la languette 48 par une articulation 53. L’articu-
lation 53 est disposée au regard de l’organe mobile 34.
L’articulation 53 est arrondie. L’articulation 53 définit une
convexité orientée vers l’organe mobile 34. L’articulation
53 est destinée à permettre le passage de l’organe mo-
bile 34 lors de son déplacement vers la position active.
[0035] Plus particulièrement, tel qu’illustré à la figure
8, des droites D1 et D2 définissent la forme de l’articu-
lation 53. La droite D1 est tangente à l’arc de cercle par-
couru par l’organe mobile 34 lors de la permutation entre
l’une parmi la position active et la position de repos à
l’autre parmi la position de repos et la position active du
microcontact 18. La droite D2 est tangente à la portion
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courbée 46, au voisinage de la languette 48. Les deux
extrémités de l’articulation 53 relient les droites D1 et D2
suivant un rayon R. La forme de l’articulation 53 permet
ainsi d’éviter que l’organe mobile 34 reste bloqué par la
lame élastique 32.
[0036] La languette 48 a une forme sensiblement en
« V ». Une première branche 52 du « V » s’étend depuis
un sommet 56 du « V » jusqu’à l’articulation 53. La pre-
mière branche 52 s’étend dans le prolongement de l’ar-
ticulation 53. La première branche 52 est destinée à en-
trer en contact avec l’organe mobile 34.
[0037] Lors d’un passage de la position active vers la
position de repos de l’organe mobile 34, la première bran-
che 52 bloque le passage de l’organe mobile 34. Ici, la
première branche 52 bloque l’organe mobile 34 en exer-
çant un effort sur l’organe mobile 34. L’effort exercé gé-
nère un couple de maintien de l’organe mobile 34, supé-
rieur à un couple de libération de l’organe mobile 34 gé-
néré par l’action du ressort de rappel sur le poussoir 41.
Alternativement, l’organe mobile 34 pourrait être bloqué
par frottements ou accrochage de l’organe mobile 34 sur
la première branche 52. A l’inverse, lors d’un passage
de la position de repos à la position active de l’organe
mobile 34, la première branche 52 permet ici le glisse-
ment de l’organe mobile 34 le long de la première bran-
che 52.
[0038] Une deuxième branche 54 du « V » s’étend de-
puis le sommet 56 vers une extrémité au voisinage du
microcontact 18. Ainsi, la géométrie de la languette 48
peut permettre la translation de la première branche 52
autour du sommet 56 reliant les deux branches 52, 54.
La translation permet d’écarter la première branche 52
de l’organe mobile 34. La forme en « V » facilite la fabri-
cation de la lame élastique 32. Bien entendu, la languette
48 peut prendre toute autre forme pour permettre à la
première branche 52 d’être déplacée pour le passage de
l’organe mobile 34 entre la position active et la position
de repos. Par exemple, l’angle formé par la première et
la deuxième branche 52, 54, peut être plus ou moins
ouvert. Le sommet 56 du « V » peut également être plus
ou moins arrondi.
[0039] Enfin, la patte de fixation 50 s’étend ici le long
du corps 33 du microcontact 18. La patte de fixation 50
est solidarisée avec le corps 33 du microcontact 18. La
patte de fixation 50 permet d’agencer la lame élastique
32 dans le dispositif 30. On évite ainsi un déplacement
de la lame élastique 32 lors de la sollicitation de la lame
élastique 32 par la came 42 de l’actionneur 20. L’embase
26 peut être dépourvue de moyens de fixations de la
lame élastique 32, facilitant la fabrication de l’embase 26
et l’assemblage du dispositif 30.
[0040] L’actionneur 20 peut adopter une première et
une deuxième position intermédiaire, illustrées respecti-
vement par les figures 3 et 4, en se déplaçant depuis la
première position angulaire vers la deuxième position
angulaire. Les première et deuxième positions intermé-
diaires correspondent à une position de l’actionneur 20
en cours d’ouverture de l’appareil de connexion électri-

que. La deuxième position intermédiaire est postérieure
à la première position intermédiaire lors du mouvement
de l’actionneur 20, et est associée à la libération du mi-
crocontact 18 de la lame élastique 32.
[0041] Dans la première position intermédiaire, illus-
trée à la figure 3, la came 42 de l’actionneur 20 entre au
contact avec la portion courbée 46. La lame élastique 32
n’est pas sollicitée par la came 42 tant que l’actionneur
20 n’est pas dans la première position intermédiaire.
Dans la deuxième position intermédiaire, illustrée à la
figure 4, l’extrémité de la came 42 est au voisinage de
l’extrémité libre de la portion courbée 46. La came 42
appuie sur la portion courbée 46.
[0042] L’actionneur 20 peut également adopter une
troisième position intermédiaire, illustrée par la figure 6,
en se déplaçant depuis la deuxième position angulaire
vers la première position angulaire. La troisième position
intermédiaire correspond à une position de l’actionneur
20 en cours de fermeture de l’appareil de connexion élec-
trique.
[0043] Par la suite, on décrit le fonctionnement du dis-
positif 30 décrit ci-avant.
[0044] Initialement, l’actionneur 20 est dans la premiè-
re position angulaire, illustrée à la figure 2. La came 42
de l’actionneur 20 agit sur l’organe mobile 34 du micro-
contact 18 pour maintenir l’organe mobile 34 dans la po-
sition active. Alors, la borne d’alimentation 35 du micro-
contact 18 est reliée à la borne normalement ouverte 36
du microcontact 18. Le courant traversant le microcon-
tact 18 peut par exemple informer que la ligne est dans
la position fermée.
[0045] Si la ligne passe en position ouverte, l’action-
neur 20 est entrainé vers la deuxième position angulaire,
illustrée à la figure 5. La came 42 de l’actionneur 20 libère
l’organe mobile 34. La lame élastique 32 maintien en
position active l’organe mobile 34 du microcontact 18.
L’organe mobile 34 est maintenu en position active sous
l’effet de la languette 48, notamment de la première bran-
che 52 de la languette 48. La première branche 52 bloque
le passage de l’organe mobile 34.
[0046] Lorsque l’actionneur 20 atteint la première po-
sition intermédiaire, illustrée à la figure 3, la came 42 de
l’actionneur 20 entre au contact de la portion courbée 46
de la lame élastique 32, puis exerce un effort croissant
sur la portion courbée 46. L’effort exercé sur la portion
courbée 46 par la came 42 entraine la translation de la
première branche 52 de la lame élastique 32.
[0047] Lorsque l’actionneur 20 atteint la deuxième po-
sition intermédiaire, illustrée en figure 4, l’effort exercé
par la came 42 de l’actionneur 20 sur la portion courbée
46 est maximal. La translation de la première branche
52 de la languette 48 est suffisante pour séparer la pre-
mière branche 52 de l’organe mobile 34. L’organe mobile
34 est libéré de l’action de la lame élastique 32. L’organe
mobile peut alors atteindre la position de repos.
[0048] Lors de la poursuite de la rotation de l’action-
neur 20 vers la deuxième position angulaire, l’effort exer-
cé par la came 42 de l’actionneur 20 sur la portion cour-
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bée 46 est décroissant. La rampe 44 de la came 42 ra-
mène progressivement la portion courbée 46 de la lame
élastique 32 vers la position initiale de la figure 2.
[0049] Lorsque l’actionneur 20 est dans la deuxième
position angulaire, illustrée à la figure 5, la came 42 de
l’actionneur 20 est séparée de l’organe mobile 34 et de
la lame élastique 32. La lame élastique 32 est à la position
initiale de la figure 2. L’organe mobile 34 du microcontact
18 est dans la position de repos. Alors, la borne d’ali-
mentation 35 du microcontact 18 est reliée à la borne
normalement fermée 38 du microcontact 18. Le courant
traversant le microcontact 18 peut par exemple informer
que la ligne est dans une position ouverte.
[0050] Si la ligne est ramenée à la position fermée,
l’actionneur 20 est entrainé vers la première position an-
gulaire de la figure 2. La came 42 de l’actionneur 20 entre
en contact avec la portion courbée 46 de la lame élasti-
que 32, puis exerce un effort sur la portion courbée 46.
[0051] Lorsque l’actionneur 20 rejoint la troisième po-
sition intermédiaire illustrée à la figure 6, la rampe 44
entre au contact de l’organe mobile 34, pour progressi-
vement pousser le contact mobile 34 vers la position ac-
tive. Le déplacement de l’organe mobile 34 rapproche
l’organe mobile 34 de l’articulation 53 de la lame élastique
32. L’articulation 53 permet le passage de l’organe mo-
bile 34. L’organe mobile 34 peut alors venir au contact
de la première branche 52, puis glisser le long de la pre-
mière branche 52.
[0052] La poursuite de la rotation de l’actionneur 20
entraine la séparation de la came 42 et de la portion
courbée 46. Seul l’organe mobile 34 agit sur la lame élas-
tique 32. L’organe mobile 34, poussé par la rampe 44 de
l’actionneur 20, exerce un effort sur la lame élastique 32.
L’effort exercé par l’organe mobile 34 entraine la trans-
lation de la première branche 52. L’organe mobile rejoint
la position active, illustrée à la figure 2, sans être bloqué
par la lame élastique 32. Ainsi, la lame élastique 32 n’en-
trave pas à la permutation de l’organe mobile de la po-
sition de repos vers la position active.
[0053] L’invention ne se limite pas aux seuls exemples
décrits ci-avant mais est susceptible de nombreuses va-
riantes accessibles à l’homme de l’art. Par exemple, la
deuxième position angulaire de l’actionneur 20 peut cor-
respondre à la mise à la terre de la ligne. Le dispositif 30
peut alors informer de la mise à la terre de la ligne.

Revendications

1. Dispositif (30) d’interaction avec un microcontact
(18) comprenant:

- un actionneur (20) monté en rotation autour
d’un axe (A) entre au moins une première posi-
tion angulaire et une deuxième position
angulaire ;
- un microcontact (18) comprenant un corps (33)
et un organe mobile (34) monté sur le corps (33)

et déplaçable entre une position active et une
position de repos ; et
- une lame élastique (32) adaptée pour maintenir
l’organe mobile (34) en position active,

l’organe mobile (34) étant maintenu en position ac-
tive lorsque l’actionneur (20) est déplacé entre la pre-
mière position angulaire et une première position in-
termédiaire, ladite première position intermédiaire
étant située entre la première position angulaire et
la deuxième position angulaire,
ledit actionneur (20) étant adapté pour déplacer la
lame élastique (32) de façon à ce que l’organe mobile
(34) passe dans la position de repos lorsque ledit
actionneur (20) est déplacé entre la première posi-
tion intermédiaire et une deuxième position intermé-
diaire, ladite deuxième position intermédiaire étant
située entre la première position intermédiaire et la
deuxième position angulaire.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’ac-
tionneur (20) comprend une came (42) adaptée pour
appuyer sur l’organe mobile (34) du microcontact
(18) et pour déformer la lame élastique (32).

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel la ca-
me (42) comprend une rampe (44) adaptée pour per-
mettre un déplacement progressif de l’organe mobile
(34).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la lame élastique (32) comprend une portion
courbée (46) sur laquelle agit l’actionneur (20), ladite
portion courbée (46) présentant une concavité tour-
née vers l’axe (A) de l’actionneur (20).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la por-
tion courbée (46) s’étend vers l’organe mobile (34)
en présentant une distance croissante par rapport
audit axe (A), de sorte que la lame élastique (32) est
progressivement déformée par appui de l’actionneur
(20) sur ladite portion courbée (46) entre la première
et la deuxième position intermédiaire.

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, dans
lequel la lame élastique (32) comprend une languet-
te (48), s’étendant dans le prolongement de la por-
tion courbée (46), adaptée pour maintenir l’organe
mobile (34) en position active entre la première po-
sition angulaire et la première position intermédiaire.

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel la lan-
guette (48) a une forme sensiblement en « V » com-
prenant un sommet (56), une première branche (52)
s’étendant depuis le sommet (56) jusqu’à une pre-
mière extrémité, une deuxième branche (54) s’éten-
dant depuis le sommet (56) jusqu’à une deuxième
extrémité, la deuxième extrémité étant au voisinage
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du corps (33) du microcontact (18) et la première
extrémité étant au voisinage de l’organe mobile (34)
du microcontact (18).

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel la pre-
mière branche (52) s’étend selon une direction tan-
gentielle à la trajectoire de l’organe mobile (34), de
sorte que l’organe mobile (34) entre au contact de
la première branche (52) lors du déplacement de
l’organe mobile (34).

9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, dans
lequel la lame élastique (32) comprend une patte de
fixation (50), s’étendant dans le prolongement de la
deuxième extrémité de la languette (48) et solidari-
sée avec le corps (33) du microcontact (18).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’actionneur (20) est en-
trainé en rotation lors d’un changement de position
de contacts électrique principaux sur une ligne élec-
trique.

11. Ensemble (10) de contacts électriques auxiliaires
comprenant une pluralité de dispositifs (30) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
et un arbre (16) solidarisant en rotation les action-
neurs (20) de chaque dispositif (30).

12. Ensemble (10) de contacts électriques auxiliaires
selon la revendication 10, dans lequel l’arbre (16)
est relié par engrenage à un organe de manœuvre
(12) de contacts principaux sur une ligne électrique.

13. Appareil de connexion électrique comprenant un en-
semble (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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